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Après-midi jeux pour les enfants de l’accueil de loisirs et les résidents 
des Hortensias : partages et convivialité étaient au rendez-vous !

De nombreuses animations proposées pour le mois 
de la petite enfance aux tout-petits et leurs parents !

Assemblée générale de 
l’association des Familles de 
France.

Démolition des bâtiments de l’ancien camping pour 
préparer la construction de la nouvelle piscine.

Bienvenue à Monsieur Le 
Breton et son nouveau 
restaurant «l’établi».

De bons moments partagés 
entre les aînés et les enfants 
des écoles autour d’ateliers 
gourmands.

Assemblée générale de 
l’association ensemble.

Les anciens combattants 
de l’UNC réunis pour leur 
assemblée générale.

De belles vacances à l’accueil 
de loisirs.
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Réunion pour le grand 
débat national animé par 
Michel Nedellec.

Retrouvez plus de 
photos sur le site 
Internet de la Ville

deville-les-rouen.fr

Traditionnelle bourse aux 
vêtements des Familles 
de France.
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L’école Blum touchée….. mais debout ! 
Merci à tous !

Une grosse tempête a gravement endommagé 
la toiture de l’école Léon Blum à la mi-mars.

Arrivé un dimanche, ce coup de vent n’a 
heureusement, blessé aucun enfant ni aucun 
riverain.

Un périmètre de sécurité a été mis en place 
très vite avec les pompiers. Les procédures de 
réparation ont été mises en place. Elles sont 
toujours longues lorsqu’il s’agit d’une toiture 
avec des tôles amiantées des années 60 car il 
ne faut pas mettre en danger les salariés qui 
interviennent.

La mobilisation des services municipaux, 
des enseignants, des entreprises, la 
compréhension des parents, a permis que cet 
incident ne soit plus aujourd’hui qu’une page 
tournée de l’histoire de notre commune.

Quand la solidarité est là, les incidents se 
vivent et se terminent toujours mieux !  
Merci à tous !

Très chaleureusement.

Dominique Gambier
Maire de Déville lès Rouen

Suivez toute l’actualité de la commune 
sur son site www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel

LE MOT 
DU MAIRE
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La commune a à coeur de favoriser les liens 
entre les générations. Plusieurs projets sont 
mis en place pour encourager les échanges 
entre les aînés et les plus jeunes. Depuis le mois 
de janvier 2019, un nouveau rendez-vous est 

ainsi organisé à la maison de la petite enfance. 
Il s’agit d’un temps de rencontre entre les 
enfants âgés de plus de deux ans et des 
résidents de l’EHPAD « la Filandière ».  
Une fois par mois, petits et anciens partagent 
désormais un moment convivial.
Ce projet a pour vocation de tisser un lien 
entre ces deux générations, qui apprennent 
à se découvrir en partageant leurs expériences 
autour de jeux communs. 
Au cours des premiers échanges, les résidents 
ont pu visiter la maison de la petite enfance, 
rencontrer le personnel et les enfants.  
Petits et grands ont également assisté à un 
spectacle présenté par le personnel de la 
structure collective. Enfin, le partage du goûter 
est un moment très convivial apprécié de 
tous !

5 comme le nombre de mois restant avant la rentrée 
des élèves de l’école maternelle Andersen dans les locaux 
rénovés. 

Les travaux de l’école se poursuivent. Les rénovations 
extérieures  (isolation thermique, toiture...) sont finalisées 
et les travaux de l’intérieur (électricité, plomberie, carrelage, 
peinture...) sont bien engagés.
Pour les derniers mois de chantier, sont programmés :  
les aménagements extérieurs, la rénovation de la chaufferie, les 
dernières couches de peinture, le ravalement extérieur ainsi que 

l’installation de la cuisine et des aires de jeux. 

MAISON DE LA PETITE ENFANCE

Partages entre 
générations  

INFO DU MOIS

ASSOCIATION

Vide-greniers du 
comité des fêtes

Pour participer au vide-greniers 
organisé par le comité des fêtes le 
dimanche 12 mai, l’inscription 
est obligatoire et doit être transmise 
avant le 30 avril.
Les inscriptions sont enregistrées 
par le comité des fêtes : par mail, 
comitesdesfetes76250@gmail.com
par courrier au comité des fêtes, 5 rue 
Jules Ferry, 76250 Déville lès Rouen.
Le vide-greniers se déroulera sur le 
parking des salles de réception derrière 
l’Hôtel de Ville. Il sera ouvert dès 
6h30 pour les exposants (8h30 pour le 
public) et jusqu’à 17h. Le prix du mètre 
est de 4€.
Pour tout autre renseignement, 
contacter le comité des fêtes au 
06 06 83 15 52

ANIMATION

« Déville Moto Show » 
Samedi 13 et dimanche 14 avril, l’association 
Motardscie propose la deuxième édition du  
« Déville Moto Show », un week-end 
autour de la moto en partenariat avec les 
concessionnaires de Déville et de Maromme.
L’occasion de mettre à l’honneur, la moto :  
une activité économique importante sur la 
commune avec la présence de nombreux 
concessionnaires.
Comme l’an dernier, des offres exclusives et 
exceptionnelles, des animations, des shows et 
des tonnes de surprises vont rythmer ces deux 
jours. Deux balades sont également organisées 
et sécurisées par Motardscie.
Le « Déville Moto Show », c’est aussi des 
représentations de « stunt » (enchaînements 
de figures de voltige à moto) avec BigJim Event,  
Tibostunt et Cindy-Stuntrider. 

 EN SAVOIR +  www.facebook.com/motardscie 
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Un mandat sous le signe de la solidarité
14 nouveaux jeunes élus 
ont pris place au Conseil 
Municipal des Jeunes, lors des 
élections en octobre dernier.
Après avoir travaillé sur la 
sécurité aux abords des 
écoles et les activités 
périscolaires en 2017/2018, 
les 23 jeunes élus ont choisi de 
mettre en avant l’entraide et 
la solidarité pour ce mandat 
2018/2019. 
Pour ce faire, deux actions 
vont être menées avant la fin 
de l’année scolaire.

Pendant les vacances de 
printemps, les enfants vont se 
rendre dans les locaux de la 
banque alimentaire pour aider 
l’association de Déville 
« ensemble » qui assure 
la distribution de denrées 
alimentaires aux familles 
dévilloises les plus démunies. 
Durant deux matinées, les 
jeunes vont découvrir auprès 
des bénévoles comment 
fonctionne l’association et les 
aider à préparer la distribution 
des denrées.

Les jeunes élus travaillent 
actuellement sur une deuxième 
action afin de mettre en place 
une collecte des produits 
d’hygiène pour l’autobus du 
SAMU social de Rouen.

Le mandat se clôturera par 
une sortie de fin d’année.  
Le 5 juin, les élus du Conseil 
Municipal des Jeunes se 
rendront à Compiègne pour 
une sortie pédagogique sur la 
1re guerre mondiale.

Laura Prévost
nouvelle ambassadrice 
de la Ville

Elue lors de l’assemblée 
générale du comité des 
fêtes, Laura Prévost est la 
nouvelle ambassadrice de 
la commune pour l’année 
à venir.
A 17 ans, Laura est très fière 
de représenter la Ville dans 
laquelle elle a grandi et a 
effectué toute sa scolarité. 
Impliquée dans le comité 
des fêtes depuis plusieurs 
années, la jeune fille aime 
être au contact des autres. 
Actuellement en terminale 
Economique et Social 
(ES), Laura envisage de 
poursuivre ses études pour 
devenir professeur des 
écoles. Elle est également 
passionnée de danse et 
suit des cours de danse 
classique, jazz et claquettes 
à l’école municipale. 
Vous pourrez retrouver 
Laura lors de la chasse aux 
oeufs du comité des fêtes le 
samedi 27 avril au Logis !

PORTRAIT

SERVICES MUNICIPAUX

Comment payez-vous vos 
factures municipales ? 

Les inscriptions à la 
médiathèque Anne Frank ou à 
l’école municipale de musique, 
de danse et de théâtre peuvent 
être payées en espèces ou en 
chèque directement auprès 
du régisseur du service. 
Tout « Avis des Sommes à 
Payer », la nouvelle version 
des factures municipales peut 
être payée en espèces, en 
chèque et en carte bleue 
auprès du Centre des 
Finances Publiques, situé à 
côté de l’Hôtel de Ville.
Pour l’accueil régulier de la 
maison de la petite enfance, 
la restauration collective, 
les accueils de loisirs, les 
garderies périscolaires et 
les loyers de logements 
loués par la commune, un 
contrat de prélèvement 
automatique peut être établi 
par le service des finances de 
la Ville. Ces services peuvent 
également être réglés par 
virement bancaire via le 
site internet ou l’application 
mobile de votre banque. Ce 
virement s’effectue grâce aux 

coordonnées bancaires du 
Trésor Public figurant sur  
« l’Avis des Sommes à Payer ». 
Attention à bien mentionner 
dans le libellé du virement 
bancaire, les références 
suivantes : DEVILLE + 
numéro du titre. 
D’autres moyens de 
paiement peuvent être 
utilisés. Ainsi, les chèques 
emploi service universel 
(CESU) sont acceptés 
pour payer les garderies 
périscolaires et la maison de 
la petite enfance.
Un paiement par chèques 
vacances ANCV est 
possible pour les Activités 
Bien-être Culturelles de 
Déville (ABCD), les sorties 
et voyages des aînés et les 
accueils de loisirs. 
Ces derniers peuvent aussi 
être réglés avec les bons 
temps libre CAF.
Enfin le Pass Jeunes du 
Département permet de 
régler les activités de l’école 
municipale de musique et des 
ABCD.

 EN SAVOIR +  Hôtel de Ville - Service des finances - 02 32 82 34 80

Plusieurs moyens de paiement sont acceptés par la 
commune pour le paiement des factures municipales.
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En novembre dernier la commune a signé 
l’accord de Rouen pour le climat dans le cadre 
de la COP21 locale initiée par la Métropole 
Rouen Normandie. Les engagements, pris par 
la commune pour contribuer à la transition 
énergétique et climatique, s’inscrivent dans la 
continuité des actions menées depuis plusieurs 
années maintenant en faveur du développement 
durable

Protection de 
l’environnement : 
tous concernés !

comprendre

La commune s’est engagée depuis plus de 6 ans dans une gestion respecteuse 
de ses espaces publics. Le mode d’entretien de ses espaces a été adapté à 

leur fréquentation, leur usage ou encore leur emplacement. Là où certains 
espaces pourraient paraître non entretenus, ils le sont mais d’une manière 

différente avec des moyens humains et techniques adaptés. L’objectif 
étant de favoriser la biodiversité, développer la nature en 
ville, protéger la ressource en eau et la santé des habitants. 
Concrètement, cela se traduit par : la suppression des produits 
chimiques, l’achat de matériel comme le « mosquito » (brosse de 
désherbage mécanique pour l’entretien des voiries), des tontes 
espacées, des zones en fauches, du paillage et des plantations de 
plantes vivaces dans les massifs. Plusieurs zones du cimetière ont été 
enherbées : la suppression des gravillons permet de créer des espaces 

enherbés qui n’ont plus besoin d’être désherbés mais tondus !  
Pour le terrain situé à l’angle des rues des Pélissiers et des Grosses 

Pierres, la ville a signé une convention avec un agriculteur qui assure la 
fauche de ce site et garde la récolte (20 tonnes en juin et 7 tonnes en août 

2018). 
De plus, la commune acquiert progressivement des véhicules plus  

écologiques : véhicule bi-carburant (GPL/essence) aux services techniques, deux 
véhicules électriques utilisés par le jardinier et le gardien des stades, un véhicule carburant/gaz 
utilisé par la restauration collective. Les déplacements d’agents ont également été regroupés 
afin de les rationaliser et minimiser l’utilisation des véhicules.
Enfin, la Ville a choisi de favoriser l’achat de produits locaux ou en circuit court pour la 
fabrication des menus servis dans les écoles, pour des raisons de qualité mais aussi de protection 
de l’environnement.

En signant l’accord de Rouen, la commune 
s’est engagée sur 17 actions. Certaines sont le 
prolongement des actions déjà mises en place.
Plusieurs actions concernent les bâtiments 
municipaux. Les audits énergétiques 
se poursuivent avec notamment, les 
gymnases Ladoumègue et Anquetil cet été. 
Vont également être réalisés : des suivis 
de consommations d’eau et d’énergies, 
des renouvellements d’éclairages 
intérieurs, un contrat avec un taux de 50% 

d’électricité dite «verte», des diagnostics 
de qualité de l’air intérieur, l’étude de 
poses de panneaux solaires. 
L’acquisition de véhicules « à faibles 
émissions » continuera progressivement.
La rénovation thermique des logements 
HLM se poursuivra en partenariat avec les 
bailleurs sociaux (deux tiers du parc HLM de 
la ville ont déjà été rénovés).
La poursuite des achats responsables en 
matière de commande publique et notamment 

Des actions concrètes déjà réalisées

Poursuivre ses engagements
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L’importance des actions 
pédagogiques
> Agir pour l’environnement, c’est aussi 
mener des actions de sensibilisation 
auprès des jeunes générations mais 
également auprès de tous. Des interventions 
dans les écoles, des actions à travers le 
Conseil Municipal des Jeunes ou encore 
des expositions à la médiathèque Anne 
Frank vont être développées en ce sens 
par la Ville.

> Du mardi 9 au  samedi 27 avril, la 
médiathèque propose ainsi une exposition 
sur les « abeilles » qui permet de découvrir 
son rôle essentiel pour les êtres humains.
Le samedi 27, une rencontre avec un 
apiculteur est également organisée à 15h.  
L’occasion d’échanger avec lui sur 
la disparition des abeilles et le métier 
d’apiculteur.

EDUCATION À LA 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT

w

N EN RÉSUMÉ
La transition écologique ne peut plus reculer. 
La commune s’est donc engagée dans 
la COP21 locale de la Métropole. Ses 
engagements ? Poursuivre les actions 
menées depuis plusieurs années et dont 
les résultats se mesurent déjà. Assurer 
une plus grande sensibilisation du 
public à la protection de l’environnement 
car le changement se mesurera avec 
l’engagement de tous !

GESTION DIFFÉRENCIÉE : 
UN BILAN ENCOURAGEANT !

Après plus de 6 ans, la gestion « plus 
 naturelle » des espaces verts donne de 
bons résultats :
- 2000 mètres carrés de surface ont été 
enherbés au cimetière.
- Heuchères, géraniums vivaces, arbustes 
à feuillage persistant, graminées (stipa, 
penisetum) : les plantes vivaces assurent 
de réelles économies d’eau puisqu’un bon 
arrosage dès la plantation permet aux 
plantes de s’auto-suffire pour une durée 
d’acclimatation pouvant atteindre 20 ans 
(sauf conditions météo exceptionnelles).
- Le paillage limite la pousse des végétaux 
indésirables : il y a donc moins besoin 
de désherber. L’arrosage est également 
limité car le paillage maintient une certaine 
humidité au niveau du sol.

COP 21 LOCALE : QU’EST-CE QUE 
L’ACCORD DE ROUEN POUR LE CLIMAT ?

En décembre 2017, la Métropole a lancé 
sa COP21 locale afin de fédérer tous les 
acteurs du territoire : citoyens, communes, 
acteurs économiques... Chacun a construit 
ses propres engagements.  Le 29 novembre 
2018, cela a abouti à la signature de 
l’accord de Rouen pour le climat, par la 
Métropole, les communes, administrations 
et établissements publics, entreprises, 
commerçants, écoles supérieures du 
territoire.
Les engagements pris dans cet accord 
doivent désormais être mis en oeuvre par 
les signataires. Ils concernent différents 
domaines : habitat, bâtiment tertiaire, 
mobilité, transport de marchandises, 
énergies renouvelables, agriculture, 
biodiversité, industrie, tertiaire et 
artisanat...
Objectifs d’ici 2050 : diminution par 4 des 

émissions de gaz à effet de serre et par  
2 des consommations d’énergie.

la mise en place d’une politique papier (impressions 
réduites, dématérialisation des documents...).
Enfin, la commune maintient les efforts engagés pour 
la gestion de l’environnement : végétalisation 
du cimetière, entretien des rivières, lutte contre 
le gaspillage alimentaire et la gestion différenciée 
des espaces publics. Deux sites d’éco-pâturage 
vont bientôt être créés rue René Coty et derrière 
la maison des arts et de la musique. Des moutons 
viendront s’y installer et assureront l’entretien de 
ces deux espaces !
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Les accueils de loisirs
Les 3/10 ans accueillis rue Thiault !
Activités manuelles, sportives ou culturelles, grands 
jeux et sorties : tout est adapté à l’âge des 
enfants. Répartis dans deux bâtiments en fonction 
de leur âge : « 1, 2, 3, soleil » pour les moins de 6 
ans et « Ya ka jouer » pour les 6/10 ans, les enfants 
profitent des activités mises en place par l’équipe 
d’animation de 9h30 à 17h. Les enfants sont pris en 
charge à partir de 7h30 et jusqu’à 18h. 
Les 10/15 ans se retrouvent à la maison de 
l’animation !
C’est entre 8h30 et 9h30, que les jeunes arrivent à 
leur rythme. Ils repartent de la même façon entre 
17h et 18h. Durant ces deux mois, les adolescents 
créent « leurs » vacances de façon très 
autonome. Les animateurs les encadrent pour 
réaliser leurs projets, généralement, axés vers le 
sport et les activités créatives. Des veillées peuvent 
être organisées en soirée, les horaires sont alors 
définis au cas par cas.

Les séjours « cap découverte »
La Ville propose 8 séjours de 5 jours et 4 nuits pour les 6/16 ans. Chaque « cap » permet aux jeunes 
de découvrir un nouvel environnement et des activités thématiques : forêt, sport nature, 
poney, nautique, multisports et baie d’Authie. Une belle occasion d’apprendre à vivre en collectivité 
en partageant son quotidien avec d’autres enfants.
EN SAVOIR +  Hôtel de Ville - Service de la jeunesse, des écoles et des sports - 02 32 82 34 80

Les séjours délégués de l’Aroéven
La commune a souhaité élargir l’offre de vacances en permettant aux jeunes dévillois de se 
dépayser, d’apprendre et découvrir le monde à travers de multiples activités. C’est 
ainsi qu’une aide financière de 20 à 25€ par jour est proposée pour 14 séjours organisés par 
l’Aroéven (Association Régionale des Œuvres Educatives et de Vacances de l’Education Nationale). 
Avec les séjours proposés, les jeunes vont pouvoir partir à Bellevaux pour découvrir la montagne, 
à Sévrier pour des activités nautiques, allier les deux avec un séjour à Serre-Ponçon, équitation 
et/ou plongée sous-marine au choix des deux séjours en Corse. La thématique mer est au 
centre des séjours à Sémussac, aux Sables d’Olonne et au Grau du Roi. Enfin trois séjours à 
l’étranger, les jeunes peuvent s’évader en Croatie, en Italie ou en Angleterre ! 
Les inscriptions s’effectuent auprès de l’association à compter du lundi 8 avril.  
Une réunion d’information se déroulera le samedi 8 juin à 14h, à l’accueil de loisirs, rue Thiault.
EN SAVOIR +  Aroéven - 18 rue de l’Amiral Cécille 76000 Rouen - 02 35 98 01 80

 Été des jeunes : du choix et 
de la qualité au programme !

La municipalité a construit ce programme d’été destiné aux 3/17 ans, pour 
que les loisirs ne soient pas qu’une simple occupation, mais une source 
d’épanouissement, de développement et de construction pour les jeunes. 

è Accueils de loisirs et « cap 
découverte » : toutes les 
informations pour inscrire 
vos enfants ! Les inscriptions sont 
enregistrées, par ordre d’arrivée, à 
l’Hôtel de Ville et à condition que le 
dossier déposé soit complet. La liste 
des pièces à fournir est présentée dans 

la brochure de l’été.
Les inscriptions se 
déroulent à compter 
du lundi 8 avril pour 
les enfants dévillois. 
Pour les enfants des 
autres communes, les 
dossiers pourront être 
enregistrés à compter 
du 6 mai.

Les inscriptions sont possible jusqu’à  
15 jours avant la date souhaitée, dans 
la limite des places disponibles.

dé
co

uv
ri

r



déville (infos) - avril 2019

9

Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73 - 76250 Déville lès Rouen
( 02 32 82 34 80 / Fax : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel
Horaires d’ouverture 
du lundi au jeudi : 8h30-12h30 / 13h30-17h
le vendredi : 8h30-12h30 / 13h30- 16h30
Accueil du public jusqu’à 17h30
Service urbanisme et réglementation 
accueil du lundi au vendredi : 8h30-12h30, sans 
rendez-vous 
Permanence d’accueil pour les actes 
d’état-civil le samedi de 9h à 12h

Centre Communal d’Action Sociale 
Accueil du public du lundi au vendredi :  
8h30-12h, sans rendez-vous et l’après-midi sur 
rendez-vous

Police Municipale 
sur rendez-vous au 02 32 82 35 78 

Cuisine Centrale 
avenue de la Clairette - ( 02 35 75 37 40 

Ecole municipale de musique, 
de danse et de théâtre
16 rue des écoles - ( 02 32 82 41 10

Maison de la Petite Enfance 
2 place François Mitterrand - ( 02 32 82 35 76  

Médiathèque Anne Frank 
2 place François Mitterrand - ( 02 32 82 52 22 
www.mediatheque-anne-frank.fr

Piscine municipale
291 route de Dieppe - ( 02 32 82 50 17

RENCONTREZ VOS ÉLUS

Le Maire et les adjoints se 
tiennent à votre disposition et 
vous reçoivent sur rendez-vous 
à l’Hôtel de Ville. 
Se renseigner au Cabinet du 
Maire : 02 35 76 88 18 //  
elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier Maire • 
reçoit sans rendez-vous le 
vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon Maire 
adjointe chargée  de la réussite 
éducative et de la vie culturelle / 
Jacques Maruitte Maire adjoint 
chargé des affaires financières et 
des services publics extérieurs / 
Edith Hourdin Maire adjointe 
chargée des seniors, des personnes 
âgées et des anciens combattants 
• reçoit sans rendez-vous le 
mardi de 16h30 à 17h30 et 
sur rendez-vous le samedi /  
Robert Legras Maire adjoint 
chargé du numérique, du 
commerce et des accueils de loisirs /  
Annie Boutin Maire adjointe 
chargée de la petite enfance / 
Jérôme Vallant Maire adjoint 
chargé des bâtiments municipaux, 
des commissions de sécurité 
et d’accessibilité / Annette 
Boutigny Maire adjointe chargée 
de la solidarité et de l’insertion / 
Mohamed Jaha Maire adjoint 
chargé des affaires sportives •  
reçoit sur rendez-vous le 
samedi / Xavier Dufour Maire 
adjoint chargé de la valorisation 
de l’environnement urbain

Conseillers Départementaux 
Catherine Flavigny ou 
Bertrand Bellanger 
reçoivent le 1er samedi de 
chaque mois, de 10h à 12h. 
Prochaine permanence : 
samedi 6 avril
( 02 35 03 54 19 - bertrand.
bellanger@seinemaritime.fr

Député - Damien Adam 
reçoit le 4e samedi de chaque 
mois, de 10h à 12h, sur 
rendez-vous. Prochaine 
permanence : samedi  
27 avril
Permanence parlementaire -  
73 rue du Général Leclerc 
76000 Rouen - ( 02 35 71 16 70 

Permanence INHARI 
(habitat - aménagement - 
territoire) lundi 8 avril
de 9h30 à 11h30
( 0 800 021 021 

Permanence juridique  
le 2e samedi de chaque 
mois, sauf pendant les 
vacances scolaires, de 9h à 11h, 
sur rendez-vous 
( 02 32 82 34 80

ADMR (Association 
du service à domicile) 
Permanence le mardi de 
13h30 à 16h30
( 02 32 93 90 90

UNA (Union nationale 
de l’aide, des soins et des 
services aux domiciles) 
Permanence les trois 
derniers vendredis du 
mois de 9h à 12h
( 02 32 76 79 76

SERVICES MUNICIPAUX
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COMMENT ÇA MARCHE ?
Passeports, cartes nationales d’identité :  
pensez à anticiper vos démarches !
A l’approche de l’été, le nombre de demandes de passeports 
et de cartes nationales d’identité augmente et les délais de 
délivrance s’allongent. 
Actuellement, il faut compter environ 5 semaines pour obtenir 
un titre. Aussi, n’hésitez pas à anticiper vos démarches, 
les demandes de passeports et de cartes d’identité sont 
enregistrées sur rendez-vous à l’Hôtel de Ville auprès du 
service « Population ». 
 EN SAVOIR +  Hôtel de Ville - 02 32 82 34 80

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil sans rendez-vous les mercredis et jeudis  
de 9h à 12h.
( 02 32 82 50 10

à l’Hôtel de Ville

à la maison de l’animation - 3 rue Jules Ferry

ha
bi

te
r



10

dé
vi

lle
 (

in
fo

s)
 -

 a
vr

il 
20

19

 RECENSEMENT MILITAIRE  les jeunes 
nés entre février et mai 2003 
doivent se faire recenser entre la date 
d’anniversaire de leurs 16 ans et la fin du  
3e mois suivant, se munir du livret de 
famille des parents et d’une pièce d’identité.  
Hôtel de Ville - service « population » -  
02 32 82 34 80  ACCUEIL DE LOISIRS,
 VACANCES D’ÉTÉ  (du 8 juillet au  
30 août) inscription à compter du  
8 avril pour les enfants dévillois, en 
fonction des places disponibles, auprès 

du pôle inscription de l’Hôtel de Ville  
02 32 82 34 80. Formulaire d’inscription sur 
www.deville-les-rouen.fr FERMETURE DE LA 
PISCINE  arrêt technique du 8 au 15 avril 
inclus FERMETURE EXCEPTIONNELLE

DE LA MÉDIATHÈQUE  samedi 20 avril  
 APPARTEMENTS VACANTS  à la Résidence 
Autonomie – RPA Les Hortensias pour 
les personnes âgées valides et autonomes 
de plus de 60 ans. Offrant un cadre de vie 
sécurisant, la résidence autonomie est une 
formule intermédiaire entre le domicile 

mardi 2

SÉANCE PLÉNIÈRE 
du Conseil Municipal 
des Jeunes
17h45, accueil de 
loisirs

mercredi 3

BRADERIE DE 
PRINTEMPS des 
Familles de France
10h-17h, salle des 
associations 
«les rivières»

vendredi 5

« ÉCHAPPÉE DANS 
LE CALVADOS »  
sortie des seniors 
« Choisir et Partir »

samedi 6

CONTES DE LA 
PETITE SOURIS
11h, médiathèque 
Anne Frank

HANDBALL
Seniors masculins 1 /
Granville
21h15, gymnase 
Anquetil

dimanche 7

HANDBALL
Seniors masculins 2 /
Mézidon
15h, gymnase 
Anquetil

lundi 8 > lundi 22 

VACANCES 
SCOLAIRES

mardi 9

INSCRIPTIONS pour 
la sortie banquet de 
l’Amicale des Anciens 
Travailleurs
14h30-16h, salle des 
associations 
«les rivières»

mardi 9 > samedi 27

EXPOSITION 
« les abeilles » 
médiathèque Anne 
Frank

samedi 13

YOGA CONTE
15h, médiathèque 
Anne Frank

Les rendez-vous d’avril 2019

CHASSE AU TRÉSOR
mercredi 3 
14h30/16h45 
piscine municipale 

Parcours aquatique 
et chasse aux oeufs 
en chocolat pour un 
après-midi festif à la 
piscine !

CHASSE AUX ŒUFS  
POUR LES TOUT-
PETITS 
mardi 23

Le mystérieux lapin de 
Pâques passera cacher 
de petites gourmandises 
au chocolat. Les enfants 
de la maison de la petite enfance devront les 
retrouver dans le parc du Logis, tandis que 
les enfants et leurs assistantes maternelles 
se rendront avec le ram à l’accueil de 
loisirs.

CHASSE AUX ŒUFS DU 
COMITÉ DES FÊTES
samedi 27
14h/16h30  
parc du Logis

Après inscription (3€ par 
enfant), les plus jeunes 
s’amuseront à retrouver 

les œufs dans le parc du Logis.
comitedesfetes76250@gmail.com / 06 06 83 15 52

animations

PÂQUES 
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samedi 13 et 
dimanche 14

DÉVILLE MOTO 

SHOW association 
«Motardscie» 
voir détails page 4

dimanche 14

BASKETBALL
U18 F / Coulaine JS
13h15, gymnase 
Guynemer 

samedi 20
HANDBALL
Seniors féminines 1 /
Montivilliers
21h15, gymnase 
Anquetil

mercredi 24

ÉCOUTE VOIR
15h, médiathèque 
Anne Frank

vendredi 26

SOIRÉE JEUX 
le Déville des jeux
20h-23h, salles des 
associations

vendredi 26 > lundi 29

DÉPLACEMENT À 

SYSTON du Comité 
de Jumelage

samedi 27

MARMOTHÈQUE
10h15 et 11h, 
médiathèque Anne 
Frank

RENCONTRE AVEC 
UN APICULTEUR
15h, médiathèque 
Anne Frank 

PAPOTHÈQUE 
Familles de France
16h, salle des 
associations 
«les rivières»

HANDBALL
Seniors masculins 
2 / Les Andelys
19h30, gymnase 
Anquetil 

HANDBALL
Seniors masculins 1 /
Courseules
21h15, gymnase 
Anquetil

dimanche 28

BASKETBALL
Seniors masculins 1 /
SPO Rouen
14h, gymnase 
Guynemer 

BASKETBALL
Seniors féminines 1 / 
Bihorel
16h, gymnase 
Guynemer 
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Pour cette 21e édition, ce n’est pas un mais deux invités qui 
sont à l’honneur : Guillaume Boutigny, photographe et 
Andrée Launay, pastelliste.
29 autres artistes seront également présents. L’occasion de 
découvrir de nombreuses oeuvres : sculpture sur bois, sur 
pierre, sur fer, peinture, photographie, graphisme, pastel, 
patchwork ou encore peinture sur soie.
Entrée libre et gratuite au centre culturel Voltaire :
jeudi 25 et vendredi 26 de 14h à 18h
samedi 27 de 10h à 18h et dimanche 28 de 10h à 17h30

et la maison de retraite. 7 logements 
ont été entièrement rénovés en 2018.  
Pour les personnes intéressées, il est 
possible de visiter un logement. Hôtel 
de Ville - c.c.a.s. - 02 32 82 34 80 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS  pour  
les immeubles, le mercredi 24 avril.  
Pour les habitants en maison individuelle 
ou immeuble de moins de 10 logements,  
collectes en porte à porte après inscription 
auprès de “Ma Métropole” 0 800 021 021 
 ENQUETES DE  L’INSEE   sur la commune. 

Tout au long du mois d’avril, vous pouvez 
être interrogé sur le thème loyers et charges, 
emploi, budget de la famille, conjoncture, 
histoires de vie et patrimoine. Une enquête 
sur l’emploi, le chômage et l’inactivité est 
également réalisée tout au long de cette année.

RECHERCHE MISS ET AMBASSADRICES
Le comité des fêtes recherche les anciennes 
miss et ambassadrices de la commune à partir 
de 2004. Pour tout renseignement, contacter 
le comité des fêtes au 06 06 83 15 52 ou par 
mail : comitedesfetes76250@gmail.com

LES INFOS À CONNAÎTRE !

Du jeudi 25 au dimanche 28 avril

LES PLASTICIENS CRÉATEURS S’EXPOSENT



Suivez toute l’actualité de la commune 
sur son site www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel


